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Optimiser sa couverture
avec le contrat Madelin
Mis en place pour optimiser la
protection sociale des non-sala-
riés, les contrats Madelin per-
mettent notamment de consti-
tuer une epargne complementaire
pour la retraite

Crées par la loi Madelin du ll fe
vner 1994 qiu a leur a donne son
nom, les contrats Madelin ont eté
mis en place afin d optimiser la
protection sociale des non sala-
ries, jusque là moins favorable
que celle réservée aux salariés,
pour leur permettre d accéder a un
statut social équivalent Ainsi les
entrepreneurs individuels les pro
fessionnels libéraux certains din
géants non salaries de societe et
leur conjoint collaborateur peu
vent se constituer a titre volon
taire, une epargne complémen-
taire en vue de la retraite ou
encore se prémunir contre diffé
rents aléas de la vie, dont certains
ne sont d'ailleurs pas couverts par
les régimes obligatoires

Apres quinze ans d existence,
les contrats Madelin ont suscite
I intérêt de nombreux profession
nels independants, en effet 61 %
des travailleurs non salaries (TNS)
ont souscrit un contrat facultatif
pour préparer leur retraite et 77 %
ont souscrit un contrat de pre
voyance Presentation de ces eon
trais particuliers

> Cadre fiscal favorable
Le principe de fonctionnement
de ces contrats est relativement
simple le souscripteur verse des
cotisations facultatives en partie
déductibles, du benefice imposa
ble, pour bénéficier de certaines
prestations Toutefois, ce cadre
fiscal favorable ne doit en aucun
tas empiéter sur les regimes obli
gatoires ou la retraite par reparti
aon Par conséquent Imdepen
dani doit etre a jour de ses
cotisations obligatoires d assuran
ce maladie et vieillesse et pouvoir
en justifier Et attention ' S'il
n'était pas a jour, il serait passible
d'une amende et son adhésion
serait annulée

Sont visées par ce dispositif, les
garanties facultatives de pre
voyance complementaire (maia

Deux types de contrat

die maternite, incapacite de tra
vail, invalidité, dependance et
déces), les garanties en cas de
perte d emploi subie et celles pre
voyant la constitution d'une re
traite complémentaire

> Formules retraite
En matière de retraite, deux for
mules sont proposées au profes
sionnel pour lui permettre de

• Les contrats a capital garanti fonctionnent par points Les versements
achètent des points qui seront convertis en euros lors de la sortie
en rente obligatoire
• Les contrats multisupport; comme les assurances vie du même type
permettent d'investir les versements sur les marches financiers
Non garanti le capital est également converti en rente a la sortie

maintenir son niveau de vie apres
la cessation de son activite I une
a capital garanti et l'autre qui se
présente tomme un contrat d as
surance vie (lire ci contre) Maîs
à la difference de I assurance-vie,
les sommes versées ne sont pas
disponibles En effet, aussi attrac-
tifs que puissent être ces contrats,
ils présentent certaines contrain
tes à ne pas négliger Tout
d abord, le montant des verse-
ments est tres encadre, entre un
minimum et un maximum et la
cotisation doit être versée reguliè
rement, selon une périodicité qui
ne peut être superieure a un an
Ensuite, lépargne accumulée est
généralement bloquée jusqu'à la
liquidation des droits a la retraite
Ainsi, le contrat ne peut pas être
cloture, au cours de la vie active,

et l'épargnant ne peut pas récupe
rer son epargne sous forme de
capital sauf circonstances excep
nonnelles (liquidation judiciaire
et invalidité )

Au final, le contrat se dénouera,
lors de la liquidation des droits a
la retraite en rente viagère impo
sable au barème progressif de
l'impôt sur le revenu plus les pre
levements sociaux (7,1 %) Et en
cas de réalisation d'un des risques
couverts par la prevoyance, les
prestations seront versées sous
forme de rentes viagères ou de
revenus de remplacement impo
sables a l'impôt sur le revenu et
aux prélèvements sociaux Quant
aux remboursements obtenus sur
des frais de sante, ils ne sont, eux,
pas imposables

DELPHINE GOURBEYRE
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DIRIGEANT DE LA SOCIETE FACTORIELLES

« Adapter le contrat
à ses besoins futurs »
Comment choisir un contrat Madelin de retraite ?
Le chef d'entreprise doit avant tout définir le ou les
types de besoins qu'il aura à satisfaire lorsque qu'il
arrêtera de travailler. Généralement, on en dénombre
trois : la rente viagère, un capital (ou rente temporaire)
et le risque dépendance. Trop souvent le chef d'entre-
prise se focalise sur les avantages fiscaux offerts par un
contrat, avant de se demander si ce contrat est adapté à
ses besoins et notamment à ses besoins financiers fu-
turs. Après avoir évalué ce qu'il pourrait espérer gagner
grâce au régime obligatoire (de base et complémen-
taire), il pourra déterminer ses besoins en matière de
régimes supplémentaires pour maintenir son niveau de
vie à l'âge dè la retraite.

Quels sont les points à vérifier avant de souscrire un
contrat ?
Il faut examiner les paramètres qui assurent la perfor-
mance du contrat durant la phase de versement des
cotisations. A ce titre, les critères sont nombreux. On
peut citer notamment les frais (les frais d'entrée et de
gestion ; les frais d'arbitrage ; les frais sur rentes ; les
frais prélevés sur les diverses opérations de gestion
auxquelles le contrat peut donner accès) ; le rende-
ment du contrat, la distribution des bénéfices et la
participation aux résultats. Ou encore les types de
supports proposés...

Quels sont les paramètres du contrat à examiner en
matière de service de la pension ?
fl ne faut surtout pas négliger les conditions de verse-
ment de la pension de retraite, car le chef d'entreprise va
en principe cotiser pendant dix à quinze ans, alors qu'il
est susceptible de percevoir des droits durant vingt à
trente ans. Par conséquent, il doit impérativement con-
trôler les modalités de revalorisation des rentes pour
s'assurer que le montant servi lui permettra de conserver
son pouvoir d'achat De même, il a intérêt à bien vérifier
les modalités de transmission du contrat en cas de décès.

A qui s'adresser pour se faire aider ?
L'essentiel est de s'adresser à un professionnel spécial-
isé en matière de retraite et de prévoyance des chefs
d'entreprise. Il sera le mieux à même d'évaluer les
besoins en tenant compte des particularités de la pro-
tection sociale. Le dirigeant peut aussi recourir aux
conseils de son expert-comptable.

PROPOS RECUEILLIS PAR D. G.

Les avantages
fiscaux des

contrats Madelin
Les contrats Madelin sont d'autant plus intéressants
qu'en plus d'apporter une protection sociale, les cotisa-
tions versées au titre des régimes facultatifs ou de
contrats d'assurance, de prévoyance ou de retraite sont
déductibles des revenus professionnels. La base d'im-
putation varie alors en fonction de la qualité du profes-
sionnel concerné ; ainsi, les cotisations sont déductibles
des bénéfices des professionnels exerçant à titre indivi-
duel ou encore de la rémunération de certains diri-
geants non salariés. Mais attention ! Alors que les coti-
sations versées au titre des régimes obligatoires de base
ou complémentaires sont totalement déductibles, celles
versées au titre des régimes facultatifs sont, elles aussi,
déductibles, mais sous certains plafonds, qui sont en
principe proportionnels au bénéfice imposable, lui-
même retenu dans une limite calculée par référence au
plafond de la Sécurité sociale.

Toutefois, les indépendants ayant conclu un con-
trat Madelin avant le 25 septembre 2003 ou ayant
adhéré à un régime facultatif avant cette date peu-
vent se placer sur option sous le dispositif de plafon-
nement de cotisations en vigueur en 2003. Cette
faculté d'opter pour le régime antérieur étant ouverte
jusqu'aux exercices clos ou périodes d'imposition
arrêtées au 31 décembre 2010.

DELPHINE GOURBEYRE
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MONTANTS DE COTISATIONS DEDUCTIBLES POUR 2010

Régimes
facultatifs

Régime transitoire :
plafonds des droits à déduction

Régime de droit commun :
planchers et plafonds des droits à déduction

Limite globale Limite particulière Limite propre à chaque risque

Retraite
facultative

Prévoyance
complémentaire

Assurance
perte d'emploi

19% de 8 fois
le plafond de
la Sécurité sociale
(PSS),
so i t 19%x8x
34.620 =
52.622 euros (1)

Néant

3 % de 8 fois le PSS
= 8.309 euros (1)

1,5% de 8 fois le PSS
= 4.154 euros (1)

Plancher : 10 % du PSS = 3.462 euros (1 )
Plafond : 10 % du bénéfice (2) dans la limite de 8 fois le PSS (276.960)
+15 % sur la traction de ce bénéfice comprise entre 1 et 8 fois le PSS.
Soit une déduction maximale de 64.047 euros (1)

Plancher : 7 % du PSS = 2.423 euros (1)
Plafond : 7 % du PSS + 3,75 % du bénéfice imposable, sans que le total
puisse excéder 3 % de 8 fois le plafond de la Sécurité sociale =
8.309 euros (2)

Plancher : 2,5 % du PSS = 866 euros (1)
Plafond : 1,875 % du bénéfice (2) retenu dans la limite de 8 fois
le PSS = 5.193 euros (1)

(1) Montants des plafonds calculés par nos soins en fonction du plafond de la Sécurité sociale (PSS) fixé à 34 620 euros en 2010 (2) Selon une réponse
du fisc, non publiée, les gerants majoritaires de SARL devraient retenir leur rémunération pour déterminer leurs plafonds de déduction iae / Source « Les Echos »


